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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1038-2007
du 28 novembre 2007, messieurs Michel Groulx et
Jean-Marc Tardif ont été nommés de nouveau membres
du Comité de retraite du régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de
le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1038-2007
du 28 novembre 2007, monsieur Francis Van Den Broek
a été nommé membre du Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics et d’autres régimes, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 380-2009
du 1er avril 2009, monsieur Daniel Doyon a été nommé
de nouveau membre du Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics et d’autres régimes, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics et d’autres régimes, à titre de représentants du
gouvernement, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes;

— monsieur Michel Groulx, directeur de l’actuariat,
Secrétariat du Conseil du trésor;

— monsieur Jean-Marc Tardif, directeur général des
régimes collectifs et de l’actuariat, Secrétariat du Conseil
du trésor;

— monsieur Francis Van Den Broek, conseiller en
relations du travail, ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport;

QUE monsieur Guy Émond, directeur des régimes de
retraite, ministère des Finances, soit nommé membre du
Comité de retraite du régime de retraite des employés
du gouvernement et des organismes publics et d’autres
régimes, à titre de représentant du gouvernement, pour
un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Daniel Doyon;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics et d’autres régimes
en vertu du présent décret soient remboursées des frais

de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83
du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53544

Gouvernement du Québec

Décret 331-2010, 14 avril 2010
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement (L.R.Q.,
c. R-12.1), est constitué le Comité de retraite du régime
de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.3 de cette loi, le Comité de retraite se compose
d’un président et de seize autres membres nommés
par le gouvernement, pour un mandat n’excédant pas
deux ans dont notamment huit membres représentant
le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 196.8 de cette loi, à l’expiration de leur mandat,
les membres du Comité demeurent en fonction jusqu’à
ce qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette loi,
les membres du Comité de retraite, autres que le président,
ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit, selon
les normes fixées par le gouvernement, à une allocation
de présence et au remboursement des frais justifiables
faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 378-2007
du 30 mai 2007, madame Maryse Gauthier-Gagnon a
été nommée membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1037-2007
du 28 novembre 2007, monsieur Jean-Marc Tardif a été
nommé de nouveau membre du Comité de retraite du
régime de retraite du personnel d’encadrement, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1037-2007
du 28 novembre 2007, monsieur François Blanchard a
été nommé de nouveau membre du Comité de retraite du
régime de retraite du personnel d’encadrement, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1037-2007
du 28 novembre 2007, madame Julie Simard a été nommée
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, à titre de représen-
tants du gouvernement, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes :

— madame Julie Simard, conseillère en gestion des
ressources humaines, ministère de l’Éducation, du Loisir
et du Sport;

— monsieur Jean-Marc Tardif, directeur général des
régimes collectifs et de l’actuariat, Secrétariat du Conseil
du trésor;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement à titre de représentants du gouvernement,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes :

— madame Christiane Laroche, conseillère en gestion
des ressources humaines, Direction de la coordination
intersectorielle des négociations, Secrétariat du Conseil
du trésor, en remplacement de madame Maryse Gauthier-
Gagnon;

— monsieur Michel Montour, directeur de l’actuariat,
Régime de retraite de l’Université du Québec, en rempla-
cement de monsieur François Blanchard;

QUE les personnes nommées membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment en vertu du présent décret soient remboursées des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53545

Gouvernement du Québec

Décret 332-2010, 14 avril 2010
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois
membres du conseil d’administration de la Société de
la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Société de la
Place des Arts de Montréal (L.R.Q., c. S-11.03) institue
la Société de la Place des Arts de Montréal;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de cette
loi prévoit que les affaires de la Société sont adminis-
trées par un conseil d’administration composé de onze
membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 4
de cette loi prévoit que le gouvernement nomme les mem-
bres du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil,
après consultation de la Ville de Montréal ainsi que
d’organismes socioéconomiques et culturels à vocation
nationale et à vocation régionale et que ces membres
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 5 de cette loi, les membres du conseil d’administration,
autres que le président-directeur général, ne sont pas
rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la
mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils
ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les
membres du conseil d’administration demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 58-2006
du 1er février 2006, madame Margaret Rose Gillis était
nommée membre du conseil d’administration de la
Société de la Place des Arts de Montréal, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1038-2006
du 8 novembre 2006, madame Rachel Renaud et
monsieur Denis Piché étaient nommés membres du
conseil d’admi-nistration de la Société de la Place des
Arts de Montréal que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;
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